
                                                                                                       Année 2026 – 2027 

 

LISTE DE FOURNITURES 

PETITE SECTION DE MATERNELLE 
 
                                      Votre enfant doit avoir tout son matériel le jour de la rentrée 

 

 

Toutes les fournitures doivent être marquées au nom de l’élève (vêtements et 
cartable compris) et renouvelées si besoin : 
 

• 1 tablier en tissu obligatoire (quelle que soit la saison) que l’enfant doit avoi revêtu chaque 
jour avant d’arriver à l’école. 

 

• 1 grand cartable souple (pas de roulettes) permettant de ranger pochettes et cahiers 
24x32 + sac de rechange + boîte à goûter + gourde. 

          Attention : les cartables non conformes seront retournés aux familles pour échange. 
 

• 1 bâton de colle format géant. 
 

• 1 boîte de 100 mouchoirs en papier. 
 

• Un paquet de lingettes. 
 

• 1 change complet (à faire évoluer au fil des saisons) et quelques sachets en plastique pour 
les vêtements souillés dans un sac. Celui-ci restera à demeure dans le cartable.  
 

• Pour la rentrée, choisir avec votre enfant une photo qui lui rappelle son univers 
           familier (sa famille, son animal…) avec son nom au dos ; celle-ci sera affichée dans la  
           classe. 
 

• Un goûter fourni par les parents est à prévoir pour les enfants qui restent à l’école 
           après 16h30 dans une petite boîte (ou un sac à gouter) + gourde  dans le cartable. 
 

 
CONSEILS A SUIVRE : 
 

• Prévoir le doudou (ou tétine) uniquement pour la sieste (pas de doudou musical). 
 

• Prévoir une cagoule ou tour de cou et bonnet (pas d’écharpe cf sécurité) pour les jours 
froids. 

 

• Habiller votre enfant de façon pratique (pas de salopette, bretelles, ceinture…) 
           => privilégier pantalon à taille élastique, chaussures avec scratchs ou à enfiler 
          (pas de lacets) qui permettent davantage d’autonomie. 
 

Merci à vous, parents, de votre coopération et pour la confiance que vous nous 
accordez. 

Afin de réduire les coûts des fournitures de la rentrée, l’école commande elle-même une partie du matériel. 

La somme de 20 euros sera prélevée sur la facture du mois d’octobre. La liste ci -dessus vient en 

complément. 


